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1. BUT DE LA CONVENTION

1.1. Le but visé par la présente convention est de promouvoir l’harmonie dans les relations entre L’Institut Canadien de Québec et ses employés occasionnels (personnel technique de scène), représentés par le Syndicat (I.A.T.S.E., section locale 523), d’assurer, d’une part, un rendement honnête et loyal ainsi que la protection de la propriété et, d’autre part, d’établir les conditions de travail qui rendront justice à tous.

1.2. Les parties conviennent que tout employé a droit à la reconnaissance et à l’exercice des droits que lui confère la présente convention collective et qu’à cette fin, il n’y aura aucune menace, contrainte ou discrimination par l’Employeur ou le Syndicat ou leurs représentants respectifs contre un employé à la suite de l’exercice par ce dernier d’un droit que lui reconnaît la présente convention collective.

1.3. Dans la présente convention collective, l’usage du générique masculin ne vise qu’à alléger le texte et n’implique aucune discrimination. À moins que le sens ne s’y oppose, les expressions de genre masculin s’entendent également au féminin.

2. DÉFINITIONS

2.1. Appel : bloc d’heures consécutives pendant lesquelles un employé est à la disposition de l’Employeur.

2.2. Conjoint : l’homme et la femme, de sexe opposé ou de même sexe :

a)
qui sont mariés et cohabitent



ou

b)
qui vivent maritalement et sont les père et mère d’un même enfant


ou

c)
qui vivent maritalement depuis au moins un (1) an.

2.3. Convention : la présente convention collective.

2.4. Employé : employé(e) qui fait partie de l’unité de négociation visée par la présente convention et qui a terminé sa période de probation.

2.5. Employé en probation : personne qui n’a pas terminé sa période de probation.

2.6. Employeur : L’Institut Canadien de Québec.

2.7. Événement : tout spectacle ou activité qui nécessite la présence de personnel technique de scène, diffusé par L’Institut et présenté à la Salle de L’Institut ou à l’Auditorium Joseph-Lavergne.

2.8. Grief : toute mésentente relative à l’interprétation ou à l’application de la convention.

2.9. Heures travaillées : heures payées par l’employeur, incluant le temps non travaillé résultant d’une créance minimale.

2.10. Jour : employé seul, ce mot désigne un jour de calendrier.

2.11. Journée de travail : une période de vingt-quatre (24) heures consécutives calculées à partir du début d’une période de travail, débutant au plus tôt à six (6) heures du matin.

2.12. Semaine : désigne une semaine de calendrier.

2.13. Syndicat : L’Alliance internationale des employés de scène et de cinéma des États-Unis et du Canada (I.A.T.S.E.), section 523

3. CHAMP D’APPLICATION

3.1. Les stagiaires, les bénévoles, les personnes engagées dans le cadre d’un programme gouvernemental et les personnes engagées pour une activité ne nécessitant pas la présence de personnel technique de scène sont exclus de l’application de la présente convention.

Toutefois, le travail de ces personnes ne pourra pas avoir pour effet de réduire les heures de travail normalement effectuées par les employés de l’unité d’accréditation.

3.2. L’Employeur peut mettre fin à l’emploi d’un employé en probation sans que ce dernier ou le Syndicat puisse recourir à la procédure de règlement des griefs et d’arbitrage prévue à l’article 20.

4. DROITS DE LA DIRECTION

4.1. Le Syndicat reconnaît qu’il est de la fonction de l’Employeur de gérer, de diriger et d’administrer ses affaires, en conformité avec ses objectifs et dans le respect de ses obligations, des lois et règlements qui le régissent, ainsi que des dispositions de la convention.

5. RECONNAISSANCE SYNDICALE

5.1. L’Employeur reconnaît le Syndicat comme étant le seul et unique représentant des employés régis par le certificat d’accréditation émis en conformité avec le Code du travail, soit : « toutes les personnes salariées au sens du Code du travail, à l’exclusion des personnes employées de bureau, affectées aux travaux suivants : la manutention, la manipulation, l’installation, la construction, l’entretien, la réparation, l’opération, le montage, le démontage, le remisage, la réception et l’expédition de tous les équipements de scène, décors, costumes, accessoires, système et appareils de sonorisation, d’enregistrement, de prise de vue, d’éclairage, de prise de son et de projection, ainsi que de tout matériel et équipement de même nature ». La convention exclut, par conséquent, le poste de responsable des services scéniques.

5.2. L’Employeur s’engage à n’avoir comme interlocuteurs, pour fins de négociation, d’interprétation et d’application de la convention collective, pour discuter de tout sujet mutuel relatif à la présente convention ou pour participer, conformément à l’article 20, à une procédure de grief ou d’arbitrage, que les personnes désignées par le Syndicat pour le représenter. Le Syndicat fournira à l’Employeur la liste des personnes qui le représentent, dans les quinze (15) jours suivant leur nomination.

5.3. L’Employeur reçoit sur rendez-vous, à ses bureaux, les représentants du Syndicat, au maximum de deux (2), pour la discussion de toute affaire relative à l’interprétation et l’application de la convention.

5.4. Pour toute matière ayant trait à la convention collective, un employé peut être accompagné d’un représentant syndical lors d’une convocation ou d’une rencontre avec un représentant de l’Employeur. Malgré ce qui précède, l’employé doit être accompagné d’un représentant syndical s’il s’agit d’une rencontre de nature disciplinaire.

5.5. S’il obtient l’accord de l’Employeur, un représentant autorisé du Syndicat pourra rencontrer un employé dans un lieu approprié.

5.6. Toute entente individuelle entre l’Employeur et l’employé relativement aux conditions de travail prévues dans la convention est nulle et non avenue si elle n’a pas reçu l’approbation écrite du Syndicat.

5.7. En cas de location, de sous-location, de prêt ou de tout autre utilisation par une tierce partie (autorisée par l’employeur) de l’établissement visé par la convention, l’employeur assumera la responsabilité de l’application de la convention à ces activités. Le travail prévu à la convention doit être accompli par les employés visés par la présente convention, à moins d’entente contraire au préalable entre l’Employeur et le Syndicat.

6. COTISATIONS SYNDICALES

6.1. Pour fins d’impôt, l’Employeur indique le total des cotisations syndicales payées au cours de l’année par un employé sur les formules T-4 et Relevé 1.

6.2. Le Syndicat avise l’Employeur par écrit quinze (15) jours à l’avance de tout changement du montant de la cotisation.

6.3. L’Employeur retient sur la paie de chaque employé la cotisation syndicale fixée par le Syndicat. L’Employeur remet les cotisations perçues, dans les quinze (15) jours du mois suivant, par chèque payable au Syndicat, accompagnées d’une liste des employés indiquant le montant perçu de chacun d’eux, leur taux horaire, le nombre d’heures effectuées durant la période couverte. Cette remise est faite une (1) fois par mois.

6.4. C’est au Syndicat qu’incombe la responsabilité de faire signer aux salariés (anciens et nouveaux) la formule d’autorisation de déduction de la cotisation syndicale (carte d’adhésion) et d’en transmettre une copie à l’Employeur.

7. INFORMATION

7.1. Les parties conviennent d’assumer à parts égales les coûts de l’impression des copies de la convention.

7.2. Une copie de la convention sera remise à chaque employé couvert par le certificat et à tout nouvel employé qui entre au service de l’Employeur.

7.3. L’Employeur transmet au Syndicat une copie de tout document d’ordre général relatif à la présente convention et émis à l’intention de ses employés.

7.4. Toute correspondance relative à la présente convention adressée par l’Employeur au Syndicat sera transmise à la personne désignée par le Syndicat pour recevoir cette correspondance, à l’adresse suivante : 

2700, Jean-Perrin, bureau 490

Québec (Québec) G2C 1S9

7.5. L’Employeur maintiendra un tableau dans chacun des établissements, pouvant servir à des fins syndicales reliées à la convention.

8. RÉGIME SYNDICAL

8.1. L’Employeur fournit, sur demande du Syndicat, une liste à jour avec nom, prénom, statut, adresse, numéro de téléphone et la date d’embauche de tous les nouveaux employés ainsi que le nom des employés qui ont quitté leur emploi et la date de leur départ.

8.2. Tout employé embauché avant ou après la date de la signature de la convention doit, comme condition du maintien de son emploi, adhérer au Syndicat et en demeurer membre pour toute la durée de la convention.

8.3. L’Employeur n’est pas tenu de congédier un employé parce que le Syndicat l’aurait refusé ou expulsé comme membre; l’employé refusé ou expulsé par le Syndicat restera soumis à la retenue syndicale et aux dispositions de la présente convention, à l’exception de l’article 17.

8.4. Les parties conviennent qu’il n’y aura pas de grève ni de lock-out pendant la durée de la convention.

8.5. Aucune activité ou manifestation de nature syndicale, autres que celles prévues à la convention, n’aura lieu sur les lieux de travail, sauf sur approbation de l’Employeur.

9. LIBÉRATION SYNDICALE

9.1. Rencontre en présence de l’Employeur
Si un employé doit s’absenter de son travail pour participer aux rencontres en présence de l’Employeur, ce dernier accorde aux membres des divers comités prévus par la convention un congé avec traitement, équivalant à la prestation de travail qu’il aurait effectuée pour un événement (selon l’article 12.12) si sa présence avait été requise.

9.2. Présence à une audition
Si un employé doit s’absenter de son travail, l’Employeur accorde à un représentant du Syndicat et/ou à un employé dont la présence est requise, un congé avec traitement, équivalant à la prestation qu’il aurait effectuée pour un événement (selon l’article 12.11) si sa présence avait été requise pour assister à une audition devant l’arbitre, le commissaire du travail, le tribunal du travail, ou toute autre instance relevant de la compétence du Syndicat.

9.3. Sous réserve des articles 9.1 et 9.2, l’Employeur accordera des congés sans solde :

a)
aux personnes élues ou désignées pour représenter le syndicat lors des congrès ou des réunions du Syndicat ou des organismes auxquels le Syndicat est affilié;

b)
aux représentants élus ou nommés par le Syndicat ou par les organismes auxquels le Syndicat est affilié et qui, dans l’exercice de leurs fonctions syndicales, doivent s’absenter de leur lieu de travail habituel;

c)
aux employés qui font partie du comité de négociation, lors des travaux préparatoires de ce comité.

9.4. Les congés sans solde accordés selon les dispositions du présent article incluront une période de temps suffisante pour les déplacements.

9.5. Le Syndicat avisera l’Employeur, dans des délais raisonnables, des congés nécessaires.

9.6. Après autorisation écrite du Syndicat, l’Employeur verse à un employé qui exerce des activités syndicales et qui est désigné par le Syndicat, un salaire correspondant à l’emploi pour la durée indiquée par le Syndicat (ce dernier doit au préalable fournir une liste des personnes habilitées à présenter une telle autorisation). Le Syndicat rembourse à l’Employeur ce salaire et les différentes contributions de l’employeur à même les remises mensuelles des conditions syndicales prévues à l’article 6.3. 

10. CONGÉS POUR FONCTIONS JUDICIAIRES

10.1. Appelé à servir comme juré
Un employé appelé à servir comme juré ne subira pas de perte de salaire, ni aucun autre des droits ou avantages qui lui sont reconnus par la présente. L’Employeur verse alors la différence entre les sommes qu’il aura reçues à titre de juré et son salaire régulier qu’il aurait reçu s’il n’avait pas eu à s’absenter.

10.2. Appelé à témoigner dans une cause où il n’est pas partie
Un employé appelé à témoigner devant un tribunal ou un tribunal administratif dans une cause où il n’est pas partie ne subira pas de perte de salaire, ni aucun autre des droits ou avantages qui lui sont reconnus par la présente convention. L’Employeur verse alors la différence entre les sommes qu’il aura reçues à titre d’indemnité de témoin et son salaire régulier qu’il aurait reçu s’il n’avait pas eu à s’absenter.

10.3. Appelé à témoigner dans une cause reliée à son travail
Un employé appelé à témoigner devant un tribunal ou un tribunal administratif dans une cause reliée à l’exercice de ses fonctions ne subira pas de perte de salaire, ni aucun autre des droits ou avantages qui lui sont reconnus par la présente convention. L’Employeur verse alors la différence entre les sommes qu’il aura reçues à titre d’indemnité de témoin et son salaire régulier qu’il aurait reçu s’il n’avait pas eu à s’absenter.

11. COMITÉS D’INTÉRÊTS MUTUELS

11.1. Comité de négociation
Le comité de négociation est formé de deux (2) membres du Syndicat et des représentants de l’employeur et a pour tâches de négocier la convention collective.

11.2. Comité mixte des relations de travail
Le comité mixte des relations de travail est formé de deux (2) représentants du Syndicat et de deux (2) représentants de l’Employeur. Le mandat de ce comité est de discuter de toutes questions relatives aux conditions de travail, à la santé et sécurité du travail, prévues ou non à la présente convention. Il se réunit dans un délai de vingt (20) jours, sur demande écrite de l’une ou l’autre des parties, qui communique à l’avance l’ordre du jour proposé. Des procès-verbaux des réunions doivent être rédigés et adoptés par les deux parties.

12. HEURES DE TRAVAIL, MOUVEMENT DE PERSONNEL ET EFFECTIFS

12.1. L’employé doit fournir un numéro de téléphone où il peut être rejoint et doit aviser l’Employeur sans délai de tout changement.

a)
Le nombre d’employés requis et le nombre d’heures accordées à chaque employé pour un événement sont établis en fonction des besoins, tels que déterminés par l’Employeur. 

b)
Si l’Employeur se voit dans l’obligation d’annuler, avancer ou retarder un événement, il en avisera les employés concernés. Un préavis de vingt-quatre (24) heures devra être donné pour l’annulation d’un appel, à défaut de quoi les employés affectés seront rémunérés pour une créance de quatre (4) heures au taux horaire régulier.

12.2. Dans la mesure où le Syndicat procure des personnes compétentes et à la satisfaction de l’Employeur, l’Employeur s’engage à utiliser, pour un événement, les salariés fournis par le Syndicat pour effectuer le travail relevant de l’unité de négociation. Lorsque les particularités de l’événement le permettent et en considérant la présence du responsable des services scéniques, la présence de membres de l’équipe technique amenée par l’artiste ou le groupe devant donner un spectacle ne devra pas avoir pour effet de diminuer les heures de travail qui auraient normalement été effectuées par des employés. 

12.3. Pour chaque événement, les heures de travail pour une fonction donnée sont attribuées en respectant l’ancienneté et selon la disponibilité des employés qui sont capables d’exercer ladite fonction. La liste d’appel apparaissant à l’annexe 1 sera utilisée en priorité. 

12.4. Mensuellement, à titre indicatif, l’employeur transmet à l’agent d’affaire (répartiteur) du syndicat un calendrier des activités, mis à jour dans un délai raisonnable. L’agent d’affaire fait de même envers l’employeur pour le calendrier des activités des autres salles de la région de Québec sous sa juridiction.

12.5. Si aucun employé, dont le nom apparaît sur la liste d’appel (annexe 1), ne donne de disponibilités qui permettent de combler un besoin de travail, l’Employeur doit combler ce besoin en faisant appel à l’agent d’affaire (répartiteur) du Syndicat. Si ce dernier ne peut fournir un employé compétent et à la satisfaction de l’Employeur ou dans le délai nécessaire, l’Employeur pourra engager un employé additionnel dont le nom s’ajoutera à la liste d’appel (annexe 1), une fois la période de probation complétée. 

12.6. Si l’Employeur décide d’augmenter le nombre d’employés apparaissant sur la liste d’appel (annexe 1), il procédera de la façon suivante : en premier lieu, il utilisera des employés fournis entièrement par l’agent d’affaire (répartiteur) du Syndicat et ayant accompli le travail à la satisfaction de l’Employeur; en deuxième lieu, il procédera à l’engagement d’employés additionnels.

12.7. L’Employeur fournit au Syndicat le nom et l’adresse de tout nouvel employé embauché dans les vingt (20) jours de l’embauchage. 

12.8. Le nom d’un employé pourra être éliminé de la liste d’appel apparaissant à l’annexe 1 s’il est exclu de façon temporaire ou permanente : 

a)
un employé est exclu de façon temporaire s’il ne se rend pas disponible pour une période de deux ans et moins;

b)
un employé est exclu de façon permanente s’il ne se rend pas disponible pour une période de plus de deux ans.
12.9. Le Syndicat et l’Employeur prendront, à l’égard des personnes qu’ils engagent à fournir selon la présente convention, les dispositions nécessaires pour que la même équipe soit disponible pour les répétitions et les représentations d’une même activité et pour que l’on ait recours à des remplaçants qu’en cas de force majeure ou d’impossibilité d’agir autrement.

12.10. Aucun employé ne sera tenu de travailler plus de dix-huit (18) heures au cours d’une journée de travail, telle que définie dans la présente convention.

12.11. Tout employé recevra, pour tout appel, une créance minimale de quatre (4) heures, lorsqu’il s’agit d’un événement et de trois (3) heures dans les cas d’entretien d’équipement ou autres.

12.12. L’employeur convient d’allouer à la formation de ses employés une somme annuelle minimale de 1 % de la masse salariale du personnel technique de scène. Au 30 septembre de chaque année, il serait souhaitable que la planification de la formation ait été faite pour l’année en cours. Des sommes additionnelles pourront être consenties, au choix de l’employeur.

13. ANCIENNETÉ

13.1. L’ancienneté d’un employé est reconnue et acquise à l’expiration de la période de probation prévue à l’article 13.3. Son nom s’ajoute alors à la liste d’appel apparaissant à l’annexe 1.

13.2. Un employé qui réintègre la liste d’appel voit son nom s’ajouter à la liste d’appel apparaissant à l’annexe 1 (sans période de probation).

13.3. L’employé nouvellement engagé est soumis à une période de probation de cinquante (50) heures travaillées à compter de son entrée en fonction.

13.4. Un employé perd son ancienneté et son emploi dans les cas suivants (suite à l’application de mesures disciplinaires) :

a)
s’il quitte volontairement son poste de travail sans autorisation et sans motif valable;

b)
s’il est congédié pour cause juste et suffisante;

c)
s’il est mis à la retraite;

d)
s’il refuse ou néglige de se présenter au travail dans les cinq (5) jours suivant la réception de l’avis lorsque l’employé mis à pied a été rappelé au travail par lettre adressée à sa dernière adresse connue:

e)
s’il est exclu de la liste d’appel (annexe 1) de façon permanente selon l’article 12.9;

f)
s’il est absent pour accident de travail ou maladie professionnelle reconnue comme telle selon les dispositions de la Loi des accidents du travail pour une période supérieure à vingt-quatre (24) mois.

14. RÉMUNÉRATION

14.1. Les employés sont rémunérés suivant l’échelle de salaires prévue à l’annexe 2.

14.2. Tout employé affecté à plus d’une tâche pour un même événement sera rémunéré au taux supérieur des tâches qu’il doit accomplir.

14.3. Une prime de 1,50 $ l’heure est accordée à un employé appelé à remplacer et à assumer les responsabilités du responsable des services scéniques lorsque ce dernier doit s’absenter des lieux d’une activité.

14.4. Sous réserve des dispositions de la présente convention, le taux horaire majoré de 50 % s’appliquera après la douzième (12e) heure de travail rémunérée à taux horaire régulier effectuée au cours d’une même journée de travail.

14.5. Mesure d’équité

Il n’y a pas de créance minimale pour le travail qui précède ou qui suit l’événement lorsque le salarié travaille durant l’événement. Tout travail avant ou après l’événement, par ce salarié, est rémunéré au taux horaire conformément aux autres dispositions de la convention collective.

Malgré ce qui précède, si un employé qui ne travaille pas durant l’événement reçoit plus d’une créance minimale pour le montage et le démontage selon l’article 12.11, l’employé qui est appelé à travailler durant l’événement reçoit au minimum l’équivalent de ces créances minimales.

15. PAUSES

15.1. Il est accordé à chaque employé une période de repos (pause) de quinze (15) minutes, rémunérée, au cours de chaque période de quatre (4) heures de travail.

15.2. Si, à la demande de l’Employeur, un employé ne peut profiter de cette pause et qu’il doit continuer de travailler, l’équivalent de cette pause sera ajouté aux heures travaillées de l’employé.

15.3. Après une période de travail d’au plus cinq (5) heures depuis le début d’un appel ou depuis la pause de repas précédente, un employé aura droit à une pause de repas.

15.4. La pause de repas normale consistera en une pause non rémunérée d’au moins une (1) heure. Si l’employeur convient qu’il est impossible pour un employé de prendre la pause de repas à laquelle il a droit, l’employé qui ne peut prendre ladite pause recevra une prime d’une heure additionnelle au taux en vigueur au moment où il a droit à cette pause.

15.5. Malgré ce qui précède, l’Employeur pourra offrir, exceptionnellement, et si la majorité des employés présents sur un appel donnent leur accord, une pause de repas consistant en une pause rémunérée de trente (30) minutes, pourvu que l’Employeur fournisse un repas satisfaisant.

15.6. Si une pause de repas non rémunérée excède deux (2) heures, la période de travail subséquente sera considérée comme un nouvel appel; et les employés rappelés auront alors droit à une nouvelle créance minimale.

16. VACANCES

16.1. À titre de vacances payées, l’Employeur versera une indemnité correspondant à 6 % de son salaire brut et le paiement sera effectué à même la paie de l’employé. À compter du 1er juin 2006, l’indemnité de vacances passe à 7 % du salaire brut.

17. FONDS DE PENSION ET ASSURANCE COLLECTIVE

17.1. Sont exclus de l’application de l’article 17, tout employé refusé ou expulsé par le Syndicat comme membre, ainsi que les employés ayant un statut de membre permissionnaire.

17.2. L’Employeur verse au Syndicat, à titre de fonds de pension et d’assurance collective, une indemnité de 5 %, et 5 % respectivement du salaire brut de l’employé. À compter du 1er juin 2006, l’indemnité à titre d’assurance collective passe à 6 % du salaire brut de l’employé.

17.3. De plus, l’Employeur déduira de la paie de chaque employé une contribution équivalente à sa contribution au fonds de pension.

17.4. Le Syndicat doit fournir à l’Employeur, dans les trente (30) jours suivant la signature de la convention, une copie du plan de retraite, du plan d’assurance collective ou de tout régime d’avantages sociaux qu’il met en vigueur.

17.5. Au 31 janvier de chaque année, le Syndicat convient de fournir à l’Employeur une liste des employés, en indiquant les sommes versées à leur acquis pendant la période du 1er janvier au 31 décembre de l’année précédente pour les différents régimes d’avantages sociaux, ainsi que la preuve de tels versements.

17.6. L’Employeur remet les sommes prévues à 17.1 et 17.2, dans les quinze (15) jours du mois suivant, par chèque payable au Syndicat, accompagnées d’un relevé en duplicata indiquant les noms de tous les employés pour lesquels des déductions et contributions ont été faites ainsi que les montants des déductions et contributions pour chacun d’eux.

18. MODALITÉS DE LA PAIE

18.1. Le salaire de tout employé lui est versé à chaque deux (2) jeudis par dépôt direct au compte bancaire de l’employé à une institution financière désignée par ce dernier et qui couvre la période de paie des deux (2) semaines précédentes. Si le jeudi coïncide avec un congé chômé, le salaire est versé le jour ouvrable précédent. L’employeur communiquera aux employés concernés toute modification de ces modalités dans les plus brefs délais.

18.2. Sauf en cas de force majeure, l’employeur fera parvenir un relevé de paie aux employés, accompagné d’une copie des feuilles de temps.

19. JOURS FÉRIÉS ET CHÔMÉS

19.1. L’employé bénéficiera des quatorze (14) jours fériés et chômés qui sont énumérés ci-après :

· la veille du Premier de l’An

· le Premier de l’An

· le lendemain du Premier de l’An

· le Vendredi Saint

· le lundi de Pâques

· la Journée nationale des Patriotes ou fête de la Reine

· la Saint-Jean-Baptiste

· la fête du Canada

· le premier lundi du mois d’août

· la fête du Travail

· le jour de l’Action de Grâces

· la veille de Noël

· le jour de Noël

· le lendemain de Noël

19.2. Lorsqu’un jour férié coïncide avec un jour de travail pour l’employé, le taux horaire, majoré de 50 %, s’appliquera durant toutes les heures de travail effectuées au cours de cette journée.

20. PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DES GRIEFS ET ARBITRAGE

20.1. Tout grief est régi conformément aux dispositions du présent article.

20.2. Un grief ne peut être soumis après soixante (60) jours à compter du jour où la cause du grief a pris naissance. Toutefois, le délai est de trente (30) jours pour les griefs concernant les mesures disciplinaires.

20.3. En matière de grief majeur (de nature collective, en matière de santé et sécurité au travail ou dans le cas de mesure disciplinaire majeure), un grief peut être soumis directement au directeur des services administratifs et au directeur général en première étape. Par la suite, les articles 20.10 à 20.16 s’appliqueront.

20.4. Le Syndicat soumet par écrit le grief au responsable des services scéniques; ce dernier répond par écrit dans les douze (12) jours.

Le Syndicat transmet une copie du grief au directeur des services administratifs.

20.5. Si la réponse du responsable des services scéniques ne satisfait pas l’employé, ou si elle n’est pas fournie dans les délais prévus, le grief doit être déféré dans les douze (12 jours) suivants au comité mixte de relations de travail par avis écrit donné à cette fin au directeur de division.

20.6. Le comité mixte de relations de travail doit se réunir dans les douze (12) jours suivant l’avis prévu à l’article 20.3.

20.7. À la réunion du comité mixte de relations de travail, les parties s’emploient à régler les griefs en instance à leur satisfaction mutuelle et le plus promptement possible. Cependant, les parties peuvent aussi convenir de laisser un grief en suspens jusqu’à la prochaine réunion. Dans ce cas, la réunion devra se tenir le plus rapidement possible.

20.8. Si les deux (2) parties n’arrivent pas à une entente au comité mixte de relations de travail et que le grief n’est pas laissé en suspens, le directeur de division communique par écrit sa décision au Syndicat dans les douze (12) jours qui suivent.

20.9. Si la réponse du directeur de division ne satisfait pas l’employé ou si elle n’est pas fournie dans les délais prévus à l’article 20.6, le Syndicat peut soumettre le grief au directeur général dans les douze (12) jours qui suivent. Ce dernier fournit sa réponse dans les douze (12) jours.

20.10. Si la réponse du directeur général ne satisfait pas le Syndicat ou si elle n’est pas fournie dans les délais prévus à l’article 20.9, le Syndicat peut soumettre le grief à l’arbitrage dans les soixante (60) jours.

20.11. L’arbitre décide des griefs conformément aux dispositions de la convention. Il ne peut ni la modifier, ni y ajouter ou soustraire quoi que ce soit, ni y suppléer.

20.12. Dans la mesure du possible, l’arbitre doit rendre sa décision écrite et motivée dans les trente (30) jours suivant la fin de l’audition. Cette décision est sans appel et lie les parties.

20.13. Les honoraires et les dépenses de l’arbitre sont payés à parts égales par le Syndicat et l’Employeur.

20.14. Une erreur technique ou vice de forme dans la soumission écrite d’un grief ne l’invalide pas.

20.15. Le défaut de présenter un grief dans les délais prévus à la convention en entraîne la déchéance. Afin de permettre l’étude de certains griefs, les délais prévus aux paragraphes précédents peuvent être prolongés du consentement écrit des deux (2) parties.

20.16. Tableau sommaire de l’article 20

	Art. 20.2
	Dépôt d’un grief
	Soixante (60) jours et 30 jours pour mesures disciplinaires

	Art. 20.3
	Dépôt d’un grief (majeur)
	

	Art. 20.4
	Réponse du responsable des services techniques
	Douze (12) jours

	Art. 20.5
	Dépôt au Comité mixte de relations de travail
	Douze (12) jours

	Art. 20.6
	Réunion du Comité mixte de relations de travail
	Douze (12) jours

	Art. 20.7
	(Options possibles)
	

	Art. 20.8
	Réponse du Comité mixte de relations de travail
	Douze (12) jours

	Art. 20.9
	Dépôt au directeur général et réponse de celui-ci
	Douze (12) jours

	Art. 20.10
	Dépôt à l’arbitrage
	Douze (12) jours

	Art. 20.11
	Décision de l’arbitre
	Trente (30) jours


21. PONCTUALITÉ ET ABSENCE

21.1. Les employés doivent être à leur poste de travail à l’heure prévue et y demeurer jusqu’à la fin, tel que déterminé par l’Employeur.

21.2. Tout employé qui s’absente doit en informer préalablement son supérieur immédiat dans les meilleurs délais et donner la raison de son absence.

22. SÉCURITÉ ET HYGIÈNE

22.1. Le Syndicat et l’Employeur reconnaissent l’importance de maintenir les meilleures conditions de santé et de sécurité et de mettre en place des mesures visant à prévenir les accidents et à promouvoir la sécurité.

22.2. Dans le respect de la législation applicable, l’Employeur doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l’intégrité physique des employés.

23. MESURES DISCIPLINAIRES

23.1. Les mesures disciplinaires sont la réprimande écrite, la suspension et le congédiement.

23.2. Lorsque l’Employeur désire imposer une mesure disciplinaire, il doit remettre à l’employé un écrit indiquant les motifs de la sanction dans les quinze (15) jours de l’événement ou de la connaissance par l’Employeur de l’événement qui entraîne la mesure disciplinaire.

Une copie de la mesure disciplinaire est remise au Syndicat.

23.3. Sauf dans un cas grave, une suspension ou un congédiement ne prendra effet qu’après que l’employé, accompagné d’un représentant du Syndicat, ait l’opportunité de participer à une rencontre avec un représentant de l’Employeur. Cette rencontre pourra avoir lieu avant ou après la remise de l’écrit mentionné à l’article 23.2 et devra faire l’objet d’un avis de convocation d’au moins vingt-quatre (24) heures.

23.4. L’Employeur ne peut produire ou invoquer les mesures disciplinaires versées au dossier personnel d’un employé lorsqu’elles sont devenues nulles et sans effet.

23.5. Toute mesure disciplinaire portée au dossier personnel d’un employé devient nulle et sans effet dix-huit (18) mois de travail après la date de son émission sauf si elle est suivie à l’intérieur de ce délai d’une mesure disciplinaire pour une offense de même nature.

23.6. Les mesures disciplinaires non versées au dossier personnel conformément au présent article ne peuvent être invoquées lors de l’arbitrage.

23.7. Toute mesure disciplinaire peut être contestée par le Syndicat en utilisant la procédure de règlement de griefs et d’arbitrage prévue à l’article 20 de la présente convention.

23.8. Dans les vingt (20) jours ouvrables du congédiement, le Syndicat peut procéder directement à l’arbitrage prévu à l’article 20.8.

24. DURÉE DE LA CONVENTION

24.1. La convention entre en vigueur le 1er juin 2003 et se termine le 31 mai 2008. Seuls les salaires de base prévus à l’annexe 2 ont un effet rétroactif.

24.2. Les dispositions demeurent en vigueur jusqu’à la signature d’une nouvelle convention collective, à moins que le droit au lock-out ou à la grève ne soit exercé.

24.3. Les annexes font partie intégrante de la convention.

Signé à Québec, ce 

e jour du mois de décembre 2004.

	Pour le Syndicat,
	Pour L’Institut Canadien de Québec,

	Alain Boulanger

Robert Gagnon


	Jean Payeur, directeur général

Jean DeBonville, CRHA

Directeur des ressources humaines et de l’administration


Annexe 1

LISTE D’APPEL

La liste d’appel sera la suivante :



1. Robert Gagnon

2. Simon Paquet

3. Lucien Deschênes

4. Marc St-Jacques

5. France Deslauriers

6. Daniel Lessard

7. Alain Boulanger

8. Pierre Vaillancourt

9. Pascal Turmel

10. Jean-Sébastien Paradis

11. David Cardey

Annexe 2

ÉCHELLES DE SALAIRES

Salaires de base 

	Tâches
	01-06-2003
	01-06-2004
	01-06-2005
	01-06-2006
	01-06-2007

	Chef technicien 1
	15,22
	15,53
	15,84
	16,16
	16,48

	Technicien de scène 2
	13,01
	13,40
	13,80
	14,21
	14,64

	Habilleur
	13,01
	13,40
	13,80
	14,21
	14,64


1
Le chef technique est l’employé qui est responsable de l’événement dans une tâche spécifique ou qui agit à titre de régisseur à la demande de l’Employeur.

2
Les tâches de technicien de scène incluent les tâches suivantes : éclairagiste, projectionniste et sonorisateur.

Pour information, les échelles de salaires avec les vacances intégrées aux taux horaires sont les suivants :

Avec vacances à 6 % 

	Tâches
	01-06-2003
	01-06-2004
	01-06-2005
	01-06-2006
	01-06-2007

	Chef technicien
	16,13
	16,46
	16,79
	s/o
	s/o

	Technicien de scène
	13,79
	14,20
	14,63
	s/o
	s/o

	Habilleur
	13,79
	14,20
	14,63
	s/o
	s/o


Avec vacances à 7 % 

	Tâches
	01-06-2003
	01-06-2004
	01-06-2005
	01-06-2006
	01-06-2007

	Chef technicien
	s/o
	s/o
	s/o
	17,29
	17,63

	Technicien de scène
	s/o
	s/o
	s/o
	15,20
	15,66

	Habilleur
	s/o
	s/o
	s/o
	15,20
	15,66


Annexe 3

DESCRIPTION DE TÂCHES

Les descriptions de tâches ci-après énumérées sont détaillées à titre indicatif, non exhaustif, et uniquement pour faciliter la compréhension de la présente convention.

Régisseur

Le régisseur est la personne désignée par l’Employeur qui, lorsque sa présence est jugée nécessaire par ce dernier, voit au bon déroulement de l’événement en assurant le lien entre les différents intervenants.

Éclairagistes
Les éclairagistes effectuent tout le travail relié aux éclairages (incluant la projection d’images fixes), aux effets spéciaux (tels que le laser, fumée ou pyrotechnie), ainsi que tout autre travail de même nature.

Projectionnistes
Les projectionnistes effectuent tout le travail relié à la projection, notamment à la projection cinématographique ou à la projection vidéo, ainsi que tout travail de même nature.

Sonorisateurs
Les sonorisateurs effectuent tout le travail relié à l’enregistrement, à l’amplification et à la reproduction de la musique, de la voix et des effets sonores, ainsi qu’au bruitage; le travail relié à l’enregistrement et à la reproduction vidéo; le travail relié aux systèmes de communication audio et vidéo ainsi qu’aux systèmes de traduction et aux systèmes pour malentendants; le travail relié à l’enregistrement de documents d’archives, ainsi que tout autre travail de même nature.

Note :
Dans l’accomplissement de leurs tâches, les employés peuvent être appelés à s’entraider et accomplir plus d’une de ces tâches.

Habilleurs
Les habilleurs effectuent tout le travail relié à l’utilisation, à l’entretien et à l’ajustement des costumes, chapeaux, chaussures et autres vêtements qui servent aux activités visées par la présente convention, ainsi que tout autre travail de même nature.


Annexe 4

PRÉCISIONS CONCERNANT DES TRAVAUX DE RÉNOVATION

Dans l’éventualité où seront entrepris, au cours de la présente convention collective, des travaux de revitalisation de l’intérieur de la Salle de L’Institut et de l’Auditorium Joseph-Lavergne touchant spécifiquement la scène et ses équipements, les travaux reliés au démontage des cintres, de l’éclairage et de la sonorisation existants seront effectués par des membres du Syndicat. De plus, les nouveaux équipements scéniques seront mis en place par des membres du Syndicat, en autant que les lois régissant l’industrie de la construction le permettent.

Annexe 5

PRÉCISIONS CONCERNANT
UN TRAVAIL NON COUVERT PAR L’UNITÉ D’ACCRÉDITATION

L’employeur pourra, à son choix, utiliser des employés couverts par l’unité d’accréditation, à l’intérieur ou non des établissements visés, pour accomplir certaines tâches ne relevant pas de l’unité d’accréditation. Lorsque ceci se produira, le taux horaire sera celui en vigueur selon la présente convention et les cotisations syndicales seront retenues sur la paie de cet employé pour ce travail hors convention.
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